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Chapitre I : Dispositions générales 

 
 
Article 1 : Dispositions applicables au présent marché 
 
1.1. tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ-cadre, le marché est soumis 

notamment : 
 
- à la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 

travaux, de fournitures et de services, ci-après dénommée "la loi"; 
 
- à l'arrêté royal du 10 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures 

et de services Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
télécommunications; 

 
- à l'arrêté royal du 26 septembre 1996 modifié par l'arrêté royal du 29 avril 1999 

établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de 
travaux publics, ci-après dénommé "le R.G.E."; 

 
- au Cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de 

services et des concessions de travaux publics, annexé à l'arrêté royal du 26 septembre 
1996 précité, ci-après dénommé "le C.G.Ch.", et ce pour autant qu'il n'y soit pas dérogé 
par le présent cahier spécial des charges; 

 
- Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ  DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлло ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer 

bis, § 3, alinéas 2 à 4, de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit. 
 
 
DEROGATIONS AU CAHIER GENERAL DES CHARGES 
 
Article 20 § 5 du CGCH : les amendes de retard sont fixées contractuellement conformément 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 21 ci-ŀǇǊŝǎΣ Ǿǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
{h²!9w όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎύΦ 
 
Article 75 § 1er du CGCH : - 2° : voir article 9 ci-après.  
 
Article 75 § 1er ς 5° du CGCH : les délais partiels repris au présent cahier des charges sont des 
délais de rigueur   
 
 
 

Note importante  
 
Le présent accord-ŎŀŘǊŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
procédure.  Dans ce cas, les prestataires seront invités à marquer accord sur les 
modifications qui interviendraient. 
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Article 2 -  aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
 
[Ŝ aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŀ SOWAER, Chaussée de Liège 624 à 5100 JAMBES. 
Personnes de contact : Monsieur Stéphane CHERTON ς ingénieur : 081/32.89.68 et 
Monsieur Eric COLLET Assistant environnement 081/32.89.66 
Fax : 081/31.35.04 
Courriel : sch@sowaer.be et eco@sowaer.be 
 
Article 3 - Fonctionnaire dirigeant.  
 
Les fonctionnaires dirigeant sont :  
- Monsieur Stéphane CHERTON 
- Monsieur Eric COLLET  
 
Chacun ayant pouvoir de représentation de la SOWAER Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
contrat-cadre  et pouvoir ŘΩŀƎƛǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
 
Article 4 - Type de marché et mode de passation 
 
Le présent marché est un marchŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ accord-cadre. 
 
Article 5 - Objet dŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre 
 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre est la réalisation de mesures de niveaux sonores Lden dans chaque 
quartier (portion de secteur statistique) situé à la périphérie des zones du P.E.B. de 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Liège ς Bierset Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǊƻƛΦ 
 
Les prestataires seront amenés à effectuer des mesures soit sur un seul des deux sites, soit 
sur les deux sites. 
 
La SOWAER se réserve le droit de solliciter des prestations complémentaires de nature 
similaire (mesures acoustiques) indépendamment des mesures relatives au principe 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 
 
Article 6 - Durée dŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre 
 
La durée du présent contrat-cadre est de 3 ans ou 36 mois. 
 
Le début des mesures « ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘé » commencera en septembre 2009 pour une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с à 8 mois, en fonction des disponibilités des prestataires. 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ǿŀ ŘƻƴŎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмлΦ 
 
 
 
 
 

mailto:sch@sowaer.be
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Article 7 - DŞƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  
 
[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ordre de mission.  Le nombre de mesures confiées simultanément ne pourra excéder le 
nombre de sonomètres disponibles. 
 
Sauf intempéries ou cas de force majeure, ce délai est de 35 jours calendrier, en ce inclus le 
délai des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ мп ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ŝǘ ŎŜΣ Ł ŘŀǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
commande. 
 
Article 8 - Prix 
 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ Ǌŀōŀƛǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ƭe prix est fixé à 1.000 ϵ 
όƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎύ ǇŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ 
éventuelles demandées par la SOWAER. 
 
Il est précisé que la procédure est ouverte durant toute la durée dŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre.  Cela 
signifie que tout prestataire répondant aux critères de sélection qualitative peut demander, 
à tout moment, son inscription dans la liste des prestataires. 
 
Article 9 - Absence de garantie de prestations minimum  
 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ et la signature du présent contrat ne 
donne aucun droit à la garantie dΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ  /ŜǘǘŜ 
ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ 
sélectionnés.   
 
Article 10 - Détermination des prix 
 
Le prix est forfaitaire par mesure acoustique. 
 
Le prix est adapté en fonction du rabais éventuellement proposé par le prestataire. 
 
Eléments inclus dans les prix : 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ст Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Article 11 - Révision des prix 
 
[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ƴΩŜǎǘ pas soumis à révision des prix. 
 
{Ŝǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎŀƭŎǳƭŞ 
annuellement comme suit :  
 
Prix année N = prix de base index décembre précédent année N/ index de base (décembre 
2008) 
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Article 12 - Modalités de commande  
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {h²!9w Ŝƴ 
fonction des besoins et suivant les modalités précisées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ci-après. 
 
Un ordre de mission supplŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ notification par le 
prestataire de la fin des mesures précédentes et donc, de la disponibilité du ou des 
sonomètres utilisés. 
 
[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
mission.  
 
Article  13 - Définition de la mission  
 
1. aŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
 
Ce principe est le suivant :   

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘΣ ǊŞŜƭ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ ǊŜƭŜvant de la Région wallonne et qui, moyennant la 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ōƛŜƴ ǇŀǊ ŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ  régime applicable à cette 
ȊƻƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳpagnement. 

Il est  procédé à des relevés de mesures de niveaux sonores dans divers lieux ou quartiers 
situés notamment à la périphérie des zones Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳǘΦ Ces mesures 
préalables  ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǳƴŜ prétention au bénéfice 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŦƻƴŘŞŜΦ {ƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ il a été 
ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
apparaît prima facie fondée, il est  procédé aux frais de la SOWAER  aux mesures 
individuelles nécessaires. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
éventuelle mesure individuelle et les récupère ǎƛ ǎŀ ǇǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŦƻƴŘŞŜΦ 

La gratuité de la mesure individuelle est accordée au deƳŀƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ 
mesure des niveaux de bruit mesurés dans le quartier défini par la portion de secteur 
statistique dans lequel est situé son immeuble, fait apparaître à quatre reprises au moins, un 
dépassement du niveau de bruit suivant: 69 d.ό!ύ [ŘŜƴ ǎƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ .ΩΤ ср 
Ř.ό!ύ [ŘŜƴ ǎƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ /ΩΤ сл Ř.ό!ύ [ŘŜƴ ǎƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
5ΩΤ рр Ř.ό!ύ ǎƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ. 

La SOWAER a fait procéder, Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ Ł ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǇŀǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
appliŎŀōƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ƛǎƻǇƘƻƴƛǉǳŜǎ [ŘŜƴ тл Ř.ό!ύ Ŝǘ су Ř.ό!ύ Ŝƴ ȊƻƴŜ .ΩΣ сс Ř.ό!ύ Ŝǘ 
сп Ř.ό!ύ Ŝƴ ȊƻƴŜ /ΩΣ см Ř.ό!ύ Ŝǘ рф Ř.ό!ύ Ŝƴ ȊƻƴŜ 5Ω Ŝǘ ŜƴŦƛƴ рс Ř.ό!ύ Ŝǘ рп Ř.ό!ύ. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
triennat à compter de la date du dernier relevé de mesures effectué dans la zone 
considérée. 
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/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ 
du 2 ŀǾǊƛƭ мфтп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘoires et 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŀƛ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la lutte contre le bruit. 

{ǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘǊŜǎǎŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
lesquels les relevés de mesures de niveaux sonores indiquent que la prétention de bénéficier 
de la gratuité de la mesure individuelle  apparaît prima facie fondée. 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 

2. Contenu de la mission  
 
Le descriptif technique de la mission est repris en annexe 1. 
 
Le nombre de mesures est fixé à environ нлл ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ [ƛŝƎŜ Ŝǘ млл ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 
de Charleroi. 
 
3. Mesures ponctuelles 
 
La SOWAER est amenée régulièrement à effectuer des mesures de bruit complémentaires 
aǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ  9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
leur disponibilité, des mesures complémentaires pourront être effectuées par les 
prestataires.  
 
Article 14 - Déroulement des mesures couvertes par lΩŀŎŎƻǊŘ-cadre 
 

1. La {h²!9w ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 
2. En fonction de la capacité du prestataire vérifiée par les services de la SOWAER,  

celle-ci ŎƻƴŦƛŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎures acoustiques (le nombre 
et la localisation des mesures confiées sont déterminées souverainement par la 
SOWAER et peuvent être inférieures à la capacité réelle du prestataire); 
 

3. Le délai de réalisation des mesures en ce compris le délai de remise du rapport final 
est, sauf circonstances exceptionnelles (ex météorologiques)  justifiant un délai plus 
long, fixé à 5 semaines  calendrier ou 35 jours calendrier. 
 

4. Après réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мп ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
préjudice quant aux modalités de réception technique des mesures terminées, la 
SOWAER, en fonction des besoins, peut confier de nouvelles mesures en respectant 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝntre les candidats sélectionnés.  Le fait de confier de nouvelles 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀs réception technique des mesures terminées, la réception 
dépendant de la qualité du rapport final. 
 

5. La SOWAER accorde priorité à un candidat ayant proposé un rabais sur le prix de base 
par mesure acoustique tel que prévu Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre. 
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Article 15 - Indisponibilité du matériel  
 

a. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ (ex panne)  du matériel, le prestataire est tenu de le signaler 
immédiatement au fonctionnaire-dirigeant.    

 
[ΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŜȄŜƳǇǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
techniques ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦ  Sauf point b ci-après 

 
[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ǎŀǳŦ 
demande de prolongation acceptée par le fonctionnaire-dirigeant. 

 
b. Indisponibilité dû à une cause étrangère au matériel ou au prestataire (ex décision du 
ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜύ  

 
Le prestataire est tenu de le signaler immédiatement au fonctionnaire-dirigeant.    
 
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la SOWAER, dans ce cas, est limitée forfaitairement à une somme 
ŘŜ олл ϵ όǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƛǘ ŞǘŞ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ  {ƛ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞΣ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǾƛǎŜ 
immédiatement le fonctionnaire-ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ soit 
attribué.  Dans ce cas, aucun supplément de prestation ne sera dû. 

 
 
Article 16 - Evaluation 
 
¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ  {ƛ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
est négative, ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŜœƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ 
calendrier afin de faire valoir ses remarques ou objections. 
 
Si des manquements sont dûment constatés, la SOWAER se réserve le droit de ne plus 
confier au prestataire concerné de nouvelles mesures acoustiques. 
 
 
Article 17 - Facturation 
 
La SOWAER notifie, endéans les quinze jours calendrier suivant la réception du rapport final, 
son approbation ou ses remarques. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ, le prestataire est 
autoǊƛǎŞ Ł ŦŀŎǘǳǊŜǊ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƭΦ 
 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŀǘŞŜǎΣ ǎƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ 
prestations réalisées. 
 
Les demandes de paiement doivent être adressées au pouvoir adjudicateur. 
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Le paiement des prestations effectuées intervient dans un délai de 30 jours fin de mois à 
compter de la réception de la facture, pour autant que le pouvoir adjudicateur ait été mis 
dans les délais prévus en possession de tous les documents éventuellement exigés. 
 
 
Article 18 - Réception technique 
 
Comme précisé ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
SOWAER.  Le prestataire peut être contraint de recommencer  les mesures à ses frais si 
celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƭŀǳǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мΦ 
 
 
Article 19 - Sousςtraitance 

 
Le prestataire de services ne peut confier tout ou partie de la mission décrite dans le présent 
cahier spécial des charges à un sous-traitant non mentionné initialement dans sa 
candidature, sauf accord préalable et écrit du pouvoir adjudicateur.   
 
Il est par ailleurs interdit à un ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre ŘΩşǘǊŜ 
sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ ǎŀǳf circonstances exceptionnelles dûment motivées et 
autorisation expresse de la SOWAER. 
 
 
Article 20 - Droits intellectuels. Utilisation des résultats  
 
Le présent marché est réalisé en vue de répondre aux besoins suivants : vérification du 
respect du princƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 
 
Les résultats des mesures et des rapports sont la propriété de la SOWAER qui peut utiliser 
ceux-Ŏƛ ǎŀƴǎ ŘŜǾƻƛǊ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŘǊƻƛǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳx documents 
fournis ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ŘŞƧŁ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞΣ 
appartiendront exclusivement au pouvoir adjudicateur.  Le pouvoir adjudicateur pourra 
céder à des tiers tout ou partie de ses droits. 
 
 
Article 21 - Amendes de retard 
 
La non-communication du rapport dans le délai imparti expose le prestataire aux amendes 
suivantes :  
 
aƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Ґ рл ϵ 
Entre uƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ґ мрл ϵ 
tƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ґ нрл ϵ 
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Article 22 - Remise des amendes pour retard. 
 
¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘŀǊŘ Ŝǎǘ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŀǊ 
courrier. La communication par courrier électronique Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ  [Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ 
lui-même de la bonne réception du courrier. [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ ŘƻƛǘΣ ǎƻǳǎ 
peine de déchéance, être introduite par écrit au plus tard le trentième jour de calendrier à 
compter de la date de réception du rapport par le pouvoir adjudicateur. 
 
 
Article 23 - Résiliation  
 
En cas de défaut par le prestataire de services d'exécution de la mission, soit d'un point de 
vue technique, soit au point de vue des délais convenus, soit pour tout autre motif, le 
pouvoir adjudicateur enverra au prestataire de services une première mise en demeure par 
lettre recommandée, constatant les manquements et lui recommandant d'y mettre fin. 
 
Si le prestataire de services reste en défaut de remédier aux manquements constatés dans 
les 15 jours de calendrier, le pouvoir adjudicateur pourra résilier le contrat sans aucun droit 
à indemnité pour le prestataire. 
 
Le présent contrat peut être résilié par la SOWAER de plein droit sans préavis, ni indemnité : 
  
- Si le prestataire a fourni un rappƻǊǘ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ par rapport au délai 

fixé ou a fourni les rapports relatifs à des mesures confiées en retard par rapport au 
délai et ce, à deux reprises ;  

- {ƛ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ƭƻǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ celles-ci sur base des 
prescriptions techniques ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ; 

- {ƛ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŦǊŀǇǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜ ƭΩ!w Řǳ мл ƧŀƴǾƛŜǊ мффсΦ 

- Si le prestataire ne dispose manifestement plus de la capacité technique à exécuter le 
marché. 

 
Préalablement, la SOWAER informe le prestataire de son intention en lui demandant de faire 
valoir ses moyens de défense.  La SOWAER peut également décider ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du contrat pour une durée déterminée.  Dans ce casΣ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ 
dispose à nouveau de la capacité à effectuer les mesures conformément aux clauses reprises 
Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ м ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre.  La SOWAER motive sa décision si elle 
estime que le prestataire ne dispose plus de la capacité technique nécessaire afin de réaliser 
les missions visées par le présent contrat. 
 
 Article 24 ς Responsabilité du prestataire de services. 
 
Sans préjudice de toute autre disposition applicable, le prestataire de service reconnaît et 
accepte sa responsabilité pour les conséquences des fautes, négligences ou imprudences 
professionnelles commises par lui ou ses employés dans l'exécution de sa mission. 
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Le prestataire de services est tenu de souscrire une assurance couvrant, dès le début du 
ƳŀǊŎƘŞΣ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 
ses risques professionnels. 
 
 
Article 25 - Compétence juridictionnelle. 
 
[Ŝǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ bŀƳǳǊ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŏƻƴƴŀƞtre 
des litiges relatifs au présent marché. 
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Annexe 1 - Précisions techniques pour la mission du prestataire de service 
 
La mission consistera en la mesure des niveaux sonores induits par le trafic aérien  civil et 
commercial en provenance ou à destinatioƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ [ƛŝƎŜ .ƛŜǊǎŜǘ ƻǳ /ƘŀǊƭŜǊƻƛ-
Bruxelles Sud  dans le respect des conditions suivantes : 
 

1. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
gouvernement wallon du 27 février 2003 portant exécution de la loi du 18 juillet 
мфто ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт Ƴŀƛ нллп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 27 février 2003. 
 

2. La chaîne de mesures sonométriques répond aux exigences fixées par les normes 
CEI651 et CEI804 pour les appareils de classe I.  
(Les normes CEI651 et CEI804 , rebaptisées  CEI 60651 ET CEI 60804 en janvier 1997, restent toutefois référencées dans les 
rapports fournis en annexes car restent référencées dans les textes législatifs. Les normes CEI 61672-1 (électrostatique 
sonomètres, première partie : spécifications , 2002) et CEI 61672-2 (électrostatique sonomètres, deuxième partie / essais 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜΣ нллоύ ŀƴƴǳƭŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ /9L слсрм όǎƻƴƻƳŝǘǊŜǎύ Ŝǘ слулп όǎƻƴƻƳŝǘǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊǎ-
moyenneurs)). 

 
3. La chaîne de mesure est systématiquement calibrée avant et après la mesure au 
ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀƭƛōǊŜǳǊ ŎŜǊǘƛŦƛŞΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł лΣр Ř. ; 
 

4. Lŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ  [Ŝ 
microphone est obligatoirement placé sur un mât à une hauteur minimale de quatre 
mètres par rapport au terrain naturel et à une distance minimale de deux mètres de 
ǘƻǳǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘŜ όƳǳǊǎΣ ǘƻƛǘΣ ŎŀōŀƴƻƴΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŜǘŎΧύΦ  
Il est obligatoirement équipé de sa bonnette anti-intempéries de classe I ; 
 

5. Les niveaux sonores élémentaires sont mesurés selon la méthode dite du « Leq 
court ηΦ  Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
secondes, LAeq(1s), en continu pour une périoŘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ƧƻǳǊǎ 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǿŜŜƪ-end, et 
sous réserve de suspension en cas de conditions météorologiques défavorables, 
lesquelles sont déterminées conformément à la norme ISO 1996-2 : 1987 et ISO 1996 
ς 1 : 1982 ; 
 

6. Les niveaux sonores mesurés sont mis en rapport avec les données des plans de vol 
ό/wмύ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  [Ŝǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
sonores relatifs au passage des aéronefs sont identifiés Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
temporelle des niveaux sonores élémentaires mesurés chaque seconde LAeq (1s).  Ces 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŞƳŜǊƎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ǊŜƴǘǊe ; 
 

7. Un rapport et ses annexes sont établis pour chaque mesure selon les modèles 
annexés au présent document qui contient « en caractères bleu » les remarques de la 
SOWAER utiles pour la réalisation pratique.
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8. Les mesures des niveaux sonores seront réalisées en Lden. 

Il faut pour chaque rapport disposer de 14 Lden (14 périodes allant de 22 :00 à 22 :00 
heure locale) dont au moins : 
 
o Une période du vendredi 22 :00 au samedi 22 :00 heure locale ; 
o  Une période du samedi 22 :00 au dimanche 22 :00 heure locale ; 
o  Une période du dimanche 22 :00 au lundi 22 :00 heure locale ; 

 
Ces trois dernières périodes peuvent être éventuellement réparties entre plusieurs 
weekends. 

 
9. Il faut impérativement vérifier que pour toute période de 22 :00 à 22 :00 heure locale 

appaǊŀƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƛƴŀǳȄ [ŘŜƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ 
bien exploitables pour la période correspondante (météo invalidant les mesures 
(précipitations importantes, vent intense,.. interférant avec la mesure globale Lden), représentativité des 
mouvements habituels, station de mesures en état de fonctionnement et données 
enregistrées validées). 

 
10. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ мп ǇǊŜƳƛŜǊǎ [ŘŜƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƭΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

ne reprendra également que les données correspondant à cette période pour 
laquelle les Lden ont été calculés. Les 14 jours exploitables seront inclus dans une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ н ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
consécutives. 

 
11. Si le tableau final reprenant les Lden comporte des interruptions pour causes 
ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ рΦоΦ 

 
12. Représentativité des mouvements : chaque point de mesure étant particulier, chaque 

prestataire vérifiera que le trafic était bien représentatif de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
chaque période de 24 h retenue pour le calcul du Lden. (Une période conduisant à sous estimer le 

Lden  de manière significative  ne pourra être exploitée) 
 

13. Pour la conclusion du rapport, les valeurs devant être dépassées 4X pour accorder ou 
ƴƻƴ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǘƛŜǊ ǎǘŀǘƛǎǘique de la 
même zone sont :  

 
§ сф ǎƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ .Ω 
§ ср Ŝƴ /Ω 
§ сл Ŝƴ 5Ω 
§ 55 hors zone du PEB.  

 
14. Vols militaires et appareils dont MTOW < 6T.  

  
§1. Les vols milƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Řƻƴǘ ƭŜ a¢h² ғ с¢ όǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 

sonore restreint et sont difficillement identifiables) ne doivent pas être pris en 
considération pour le dépouillement et pour le calcul du Lden -> ces appareils ne 
seront donc pas non plus repris dans le listing des Lmax repris dans les annexes. 
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§2. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

mesure, DIAPASON peut-şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ 
appareil commercial avec un F16 passant dans les environs. 

 
§3. LŜ ƭƛǎǘƛƴƎ ŘŜǎ [ƳŀȄ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όǇŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƛƴŎƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘƛƴƎǎ [ƳŀȄύ 

  
15. Comparaison CR1 et nombre de détections :  

  
§1. Les 2 derniers tableaux des annexes reprendront tous les mouvements repris dans 

les CR1 pour les périodes correspondantes et pas seulement les appareils >= 6T. Un 
« touch and go » est comptabilisé comme étant un décollage ET un atterrissage. 

 
16.  Communication des rapports :  

  
Les rapports seront transmis sous format.pdf par mail ou CD afin de faciliter le travail 
de contrôle et de classement. Le numéro PBXXX, PGXXX (N° établi par la SOWAER) 
apparaîtra dans le nom du fichier électronique transmis à la SOWAER. Les annexes 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ΦǇŘŦ Řƛǎtinct dont le nom sera PBXXX-Annexe ou PGXXX-
Annexe (N° établi par la SOWAER). Ces documents seront protégés en écriture. 

 
 
 
 

  POUR ACCORD, ƭŜΧΧΦΦ 
 
 
 
  Signature du prestataire  
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MODELE DE SOUMISSION 
 
 

 

SOCIETE WALLONNE DES AEROPORTS 
  

Chaussée de Liège 624     5100 JAMBES (NAMUR) -  Tél : 081/32.89.50 
 

 

 
Cahier Spécial des Charges n°SOWAER/ENV/SER/157/2009 

 
SOUMISSION 

 
AEROPORT DE LIEGE ET DE CHARLEROI 

Pƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ς tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 

 

Remarque importante : Le présent document doit être renvoyé 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre et des clauses 
techniques signés par le soumissionnaire 
 
Le soussigné . ......................................................................................................................  
(nom et prénom) 
 
Qualité ou profession : ........................................................................................................  
 
Nationalité : .........................................................................................................................  
 
Domicilié : 
(pays, localité, rue, n°) 
 
 ............................................................................................................................................  
 

ou bien (1) 
 
La Société : ..........................................................................................................................  
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
 
représentée par le(s) soussignés (s) : ...................................................................................  

                                                

1  Biffer les mentions inutiles 
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 ............................................................................................................................................  
 

ou bien (1) 
 
Les soussignés : ...................................................................................................................  
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
 
en association momentanée pour la présente entreprise, s'engage ou nous engageons sur 
ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et 
conditions dŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre, le marché de service relatif à la mission de mesure de bruit : 
 
 

I. POUR LA SOMME FORFAITAIRE DE :  
 
Mille euros par mesure (HTVA) 
 
 
Ou  
 
 
(préciser le rabais et biffer la mention précédente) 
 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 
 
 

II. NOMBRE DE SONOMETRES MIS A DISPOSITION DE LA SOWAER DANS LE CADRE DU 
twLb/Lt9 5Ω9D![L¢9 9¢ 5¦w99 59 /9¢¢9 aL{9 ! 5L{th{L¢Lhb 

 
 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧόƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜύ 
 

III. Données personnelles :  
 
A. Immatriculation(s) O.N.S.S. : 
 
 n° (s)   .........................................................................................................................  
 
 T.V.A. (uniquement en Belgique) : 
 
 n° (s)   .........................................................................................................................  
 
 Inscription sur la liste des organismes agréés : 
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 n° (s)   .........................................................................................................................  
 
B. Les paiements seront valablement opérés par : 
 
 Virement : 
 
  - au compte n° ...................................................................................................  

   de l'établissement financier suivant2 ..............................................................  

   ouvert au nom de 3   .......................................................................................  
 
 
 
Fait à                                     ,  le 
 
 
Case réservée à la SOWAER     le(s) soumissionnaire(s) 
 
Approuvé : 
 
 
 
 
 

                                                

2  D®nomination exacte du compte de lõOffice des Ch¯ques Postaux ou aupr¯s de lõ®tablissement financier  

3  Indication de lõorganisme o½ les paiements doivent °tre effectu®s 
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Annexe 2 : Modèles de rapport 
 

 
 
 

PRINCIPE Dõ£GALIT£ 
 
 
 

STATION n° PBXXX (N° FOURNI PAR SOWAER) 
 
 

RAPPORT DE MESURES ACOUSTIQUES 
 
 

Rue Nouwen, 38 à Bassenge 
 
 
 

DÉBUT CAMPAGNE : 29/09/2005 
FIN CAMPAGNE : 14/10/2005 
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généralités 

Le cadre légal et réglementaire qui régit la rédaction de ce rapport est la loi du 18/07/1973 relative à 
la lutte contre le bruit et lôarr°t® du Gouvernement wallon du 27/02/2003 tel que modifi® par lôarr°t® 
du Gouvernement du 27/05/2004. 

Les mesures ont été effectuées du 29/09/2005 à 13 h 28 au 14/10/2005 à 14 h 53. 

Le sonomètre a été installé le 29/09/2005 par ééé... 

Le sonomètre a été repris le 14/10/2005 par ééé... 

Les résultats des mesures ont été dépouillés par ééé... 

 

Matériel de mesure utilisé 

Sonomètre : 

Les mesures ont été réalisées avec une chaîne de mesures de précision classe 1, conforme type 
1 suivant IEC 651et IEC 804, constituée de : 

¶ Un sonomètre 01dB type Symphonie (SN 00957) ; 

¶ Un préamplificateur 01dB 12 A (SN 20216) ; 

¶ Un microphone GRAS 40AE (SN 9035) ; 

¶ Un câble microphone de 20 m. 
 
 
 
Calibreur : 

La cha´ne de mesures a ®t® calibr®e ¨ lôaide du calibreur conforme IEC 942 ; 1988 Classe 1L 
suivant : 

¶ Calibrateur Brüel & Kjaer type 4230 (SN 1233924). 
 
 
 
Le microphone était équipé de sa bonnette anti-intempéries et monté sur un mât à une hauteur 
de 4m (voir photo ci-après). 
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Localisation de la station de mesure 

La station de mesures ®tait situ®e dans le jardin de lôhabitation de M. Smeets, n° 38, Rue Nouwen à 
Bassenge. 

Les coordonnées géographiques du point de mesures (système de référence Lambert belge 72) 
sont  
X = 237.090 m et Y = 161.932 m. (LES COORDONNES PEUVENT ÊTRE OBTENUES PAR 
LOCALISATION VIA GPS OU VIA UN ACCES A UN LOGICIEL DE CARTOGRAPHIE QUI SERA 
DONNE PAR LA SOWAER AU BUREAU QUI REALISERA LA CAMPAGNE .LORS DU PLACEMENT 
DU SONOMTRE, LE BUREAU DôACOUSTIQUE VEILLERA A LA CONFORMITE DE LA 
LOCALISATION PAR RAPPORT AU CADRE REGLEMENTAIRE : DOIT ÊTRE IMPERATIVEMENT 
LOCALISE ENTRE LA ZONE LDEN DU PEB ET CETTE ZONE LDEN -2 DBA ET DANS LE 
QUARTIER STATISTIQUE DE LôHABITATION CONCERNEE ) 

Ce point de mesures est localisé :  

¶ En dehors des zones du PEB (Lden[2013] < 56 dBA) ; 

¶ En zone D du PDLT (55 dBA Ò Lden[2020] < 60 dBA). 

Il se situe dans le secteur statistique 7112. Sa position est illustrée sur la carte ci-dessous : 

 

 

 
 
(CETTE CARTE SERA A REALISER VIA CAPTURE ECRAN GRACE UN ACCES WEB SECURISE A UN LOGICIEL DE 
CARTOGRAPHIE QUI SERA DONNE PAR LA SOWAER AU BUREAU QUI REALISERA LA CAMPAGNE : SEULS LES COUCHES 
REPRESENTEES CI-DESSUS ï a adapter en fct de la localisation du bien- DEVRONT APPARAITRE .LôECHELLE SERA CHOISI 
AFIN DôASSURER LA MEILLEUR LISIBILITE DE LA CARTE ET PERMETTRE AINSI LE LOCALISER PRECISEMENT LE 
SONOMETRE PAR RAPPORT AUX ZONES DE BRUIT CONCERNEES)
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Photo du dispositif de mesures 
Direction approximative lors de la prise de vue = 45 ° (vers NE)  

(Dans la mesure du possible, la photographie du sonom¯tre devrait °tre r®alis®e ¨ partir dôun point 
situé sur un axe joignant le sonomètre au point de passage le plus proche des trajectoires 

habituelles. De cette mani¯re, la pr®sence dôun ®cran ®ventuel entre le point de passage le plus 
proche habituel et le capteur sera mise en évidence sur la photographie) 
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valeurs mesurées 

Conform®ment ¨ lôarticle 1er bis de la loi du 18/07/1973, le niveau équivalent LAeq(1s) a été enregistré 
seconde par seconde sur toute la période de mesures. Les niveaux sonores mesurés ont été mis en 
rapport avec les plans de vol fournis par lôa®roport. Les événements sonores relatifs aux passages 
des avions sont identifi®s ¨ partir de lô®volution temporelle des niveaux sonores ®l®mentaires 
mesurés chaque seconde. Ces événements sont pris en considération dès que le niveau sonore 
quôils engendrent ®merge du bruit de fond ambiant et jusquô¨ ce quôil y rentre. Pour chaque passage 
dôavion, on d®termine le niveau ®quivalent qui permet le calcul du Lden. 

 
 
Le Lden en décibels (dBA) est calculé suivant la formule suivante : 

 

ù
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où : - Ld est le niveau équivalent engendré par les avions uniquement, 
entre 7h00 et 19h00 ; 

- Le est le niveau équivalent engendré par les avions uniquement, entre 19h00 et 23h00, la 
pénalité de  5 dB(A)  étant bien présente dans la formule ; 

- Ln est le niveau équivalent engendré par les avions uniquement, entre 23h00 et 7h00, la 
pénalité de  10 dB(A)  étant bien présente dans la formule ; 

 

Ld , Le et Ln en décibels (dBA) étant tous trois calculés au moyen de la formule suivante : 
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où : - T est égal à  « d », « e » ou « n », soit 43.200 secondes (7h00-
19h00), 14.400 secondes (19h00-23h00) ou 28.800 secondes (23h00-7h00) ; 
- m est le nombre total dôavions sur la p®riode T ; 

- LAeqi est le niveau équivalent pondéré A relatif au ième avion ; 

- ti est le temps de passage en secondes relatif au ième avion. 

 

 
Ces grandeurs sont calculées de 22h à 22h ; toutes les heures indiquées dans ce rapport sont 
exprimées en heures locales. 
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Validité des mesures 

Étalonnage 

La chaîne de mesures a été calibrée à lôaide dôun calibrateur Brüel & Kjaer type 4230 (SN 
1233924) conforme IEC 942 ; 1988 Classe 1L. 
 

Les corrections dô®talonnage sont les suivantes : 

- au début des mesures : + 0,1 dBA ; 

- à la fin des mesures : + 0,4 dBA. 

 

La différence avant / après mesures reste inférieure à 0,5 dBA : les mesures peuvent être 
considérées comme conformes. 

 

Influence des conditions météorologiques sur la validité des mesures 

Les mesures sont effectuées conformément aux normes : 

ISO 1996-1 :1982 

« Acoustique ï Caractérisation et mesurage de bruit de lôenvironnement ï Partie 1 ï Grandeurs et 
Méthodes fondamentales », et  

ISO 1996-2 :1987 

« Acoustique ï Caract®risation et mesurage de bruit de lôenvironnement ï Partie 2 ï Saisie des 
donn®es pertinentes pour lôutilisation des sols ». 

Chaque mesure a été validée en fonction des conditions météorologiques, suivant le relevé transmis 
par BELGOCONTROL ainsi qu'une analyse détaillée au moment de chaque passage d'avion : dès 
que la dynamique de mesure ou lôobjectivit® de la mesure sont contrariées par les conditions 
météorologiques, cette mesure est alors invalidée. 

 

Repr®sentativit® de lôactivit® a®roportuaire pendant cette campagne de mesures 

En application de lôarticle 1er bis, § 4, alinéa 3, de la loi du 18 juillet 1973 précitée, les campagnes de 
mesures de bruit r®alis®es dans le cadre de la mise en îuvre du principe dô®galit® doivent sô®tendre 
sur une période de 14 jours, incluant au moins un week-end et sous réserve de suspension en cas 
de conditions météorologiques défavorables.  

Il a ét® v®rifi® que le trafic a®roportuaire a ®t® repr®sentatif de lôactivit® habituelle pendant les 
quatorze premiers jours de cette campagne (Si le tableau final reprenant les Lden comporte des 
interruptions pour causes diverses, lôexplication de cette non prise en considération devra apparaître 
ici) 



  Contrat-cadre.  SOWAER/ENV/SER/157/2009 ï Page 23/34  

CORR£LATION des ®v®nements sonores relatifs aux survols dôavions 

Les niveaux sonores mesurés ont été mis en rapport avec les données des plans de vol (CR1) 
fournis par lôa®roport concern® en vue de leur traitement. Les événements sonores relatifs aux 
passages des a®ronefs sont identifi®s ¨ partir de lô®volution temporelle des niveaux sonores 
élémentaires mesurés chaque seconde LAeq (1s). Ces événements sonores sont pris en 
consid®ration d¯s le niveau sonore quôils engendrent ®merge du bruit de fond ambiant et jusquô¨ ce 
quôil y rentre. 

Résultats des mesures : L DEN 

 

La valeur de 55 dBA n'ayant pas été dépassée quatre fois pendant la période de mesures, la 
gratuit® de la mesure individuelle nôest pas accord®e aux habitants du quartier statistique 7112. 

( A ADAPTER EN FONCTION LOCALISATION DANS ZONE DU PEB ET EN FONCTION 
RESULTATS LDEN. Dans le cas dôune conclusion oppos®e : « La valeur de 55 dBA ayant été 
dépassée quatre fois pendant la période de mesures, la gratuité de la mesure individuelle est pas 
accordée aux habitants du quartier statistique 7112 ») 

Le niveau Lden calculé par simulation informatique est de 54,2 dBA pour le scénario 2013 (PEB) et 
55,3 dBA pour le scénario 2020 (PDLT). 

(CES VALEURS CALCULEES PAR SIMULATION SERONT FOURNIES PAR LA SOWAER AU 
BUREAU DôACCOUSTIQUE LORSQUE LES COORDONNEES EXACTES DE LOCALISATION 
AURONT ETE FOURNIES PAR LE BUREAU DôACCOUSTIQUE A  LA SOWAER) 

 

Signature 
 

    NOM 
    TITRE 
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PRINCIPE Dõ£GALIT£ 
 
 
 

STATION n° PBXXX (N° FOURNI PAR SOWAER) 
 
 
 

RAPPORT DE MESURES ACOUSTIQUES 
ANNEXES 

 
Rue Nouwen, 38 à Bassenge 

 
 
 

DÉBUT CAMPAGNE : 29/09/2005 
FIN CAMPAGNE : 14/10/2005 
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DONNÉES MÉtÉOROLOGIQUES FOURNIES PAR 

BELGOCONTROL (STATION DE BIERSET)  
 

 

(Le graphique ci-dessus sera modifié pour  indiquer  la  quantité des précipitations en mm/m2 au 
cours des six dernières heures, données qui seront fournies 4x par jour et non plus seulement la 
présence ou non de précipitation) 

 

RÉSULTATS L DEN TRIÉS PAR ORDRE DÉCROISSANT 
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L MAX  DE TOUS LES AVIONS TRIÉS PAR ORDRE DÉCROISSANT 
 

 
 
 

L MAX  Des 50 AVIONS les plus bruyants TRIÉS PAR ORDRE 

DÉCROISSANT 
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Listing des valeurs Lmax triées par ordre décroissant 
 

HEURE LOCALE TYPE D'AVION SENS PISTE LMAX 

04/10/05 11:46 BOEING 747-100 ATT 23L 81,5 

12/10/05 11:41 BOEING 747-200 ATT 23L 78,9 

29/09/05 23:51 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 78,8 

30/09/05 11:43 BOEING 747-200 ATT 23L 75,2 

30/09/05 12:32 BOEING 747-200 ATT 23L 74,8 

10/10/05 11:46 BOEING 747-100 ATT 23L 74,8 

12/10/05 23:45 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 74,8 

30/09/05 13:17 AIRBUS A-320 ATT 23L 74,7 

08/10/05 15:35 BOEING 747-200 ATT 23L 74,5 

12/10/05 18:23 BOEING 747-200 ATT 23L 73,6 

09/10/05 17:03 BOEING 747-200 ATT 23L 73,5 

12/10/05 07:59 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 73,3 

11/10/05 00:15 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 72,5 

07/10/05 00:41 BOEING 737-300 ATT 23L 72,3 

06/10/05 00:40 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 72,2 

09/10/05 21:51 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 72,2 

07/10/05 01:12 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 72,1 

08/10/05 09:13 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 71,8 

11/10/05 01:14 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 71,7 

11/10/05 14:05 BOEING 737-400 ATT 23L 71,2 

12/10/05 00:52 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 71,2 

11/10/05 01:39 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 70,8 

04/10/05 00:49 BOEING 747-200 DEP 05R 70,4 

06/10/05 20:06 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 70,3 

07/10/05 01:23 BOEING 737-300 ATT 23L 69,9 

07/10/05 02:29 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 69,8 

08/10/05 08:38 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 69,6 

12/10/05 00:33 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 69,6 

13/10/05 01:12 BOEING 737-300 ATT 23L 69,6 

05/10/05 23:54 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 69,5 

01/10/05 00:56 ANTONOV AN-26 ATT 23L 69,4 

30/09/05 01:01 ANTONOV AN-26 ATT 23L 69,3 

09/10/05 21:34 BOEING 747-200 ATT 23L 69,2 

02/10/05 09:59 BOMBARDIER BD-700 GLOBAL EXPRESS ATT 23L 69,1 

30/09/05 19:13 AIRBUS A-320 ATT 23L 69,0 

10/10/05 23:57 TUPOLEV TU-204/214/224/234 ATT 23L 68,9 

30/09/05 19:25 AIRBUS A-320 ATT 23L 68,8 

01/10/05 03:29 BOEING 747-200 ATT 23L 68,8 

09/10/05 22:44 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 68,7 

12/10/05 01:02 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 68,6 

06/10/05 21:25 BOEING 737-800 ATT 23L 68,3 

06/10/05 00:05 BOEING 737-300 ATT 23L 68,1 

01/10/05 14:13 BOEING 737-400 ATT 23L 68,0 

06/10/05 21:52 BOEING 737-800 ATT 23L 68,0 

02/10/05 13:25 BOEING 757-200 ATT 23L 67,7 

07/10/05 04:34 AIRBUS A-320 ATT 23L 67,6 
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HEURE LOCALE TYPE D'AVION SENS PISTE LMAX 

06/10/05 20:09 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 67,5 

12/10/05 23:38 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 67,4 

05/10/05 10:55 BOEING 737-800 ATT 23L 67,3 

08/10/05 09:27 TUPOLEV TU-204/214/224/234 ATT 23L 67,3 

01/10/05 14:35 AIRBUS A-320 ATT 23L 67,2 

08/10/05 09:49 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 67,2 

08/10/05 13:59 BOEING 747-100 ATT 23L 67,2 

03/10/05 00:48 BOEING 737-300 ATT 23L 67,1 

06/10/05 16:24 ANTONOV AN-26 ATT 23L 67,1 

06/10/05 19:28 BOEING 737-800 ATT 23L 67,1 

07/10/05 00:47 TUPOLEV TU-204/214/224/234 ATT 23L 67,1 

04/10/05 04:18 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 66,9 

04/10/05 08:33 BOMBARDIER BD-700 GLOBAL EXPRESS ATT 23L 66,8 

11/10/05 01:09 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,8 

11/10/05 23:41 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,8 

05/10/05 23:31 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 66,7 

01/10/05 00:15 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 66,6 

06/10/05 01:09 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 66,6 

06/10/05 19:21 BOEING 737-800 ATT 23L 66,6 

07/10/05 02:57 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 66,6 

07/10/05 00:56 BOEING 737-300 ATT 23L 66,5 

02/10/05 17:49 BOEING 747-200 ATT 23L 66,4 

05/10/05 04:12 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 66,4 

08/10/05 08:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,4 

08/10/05 10:20 BOEING 737-800 ATT 23L 66,4 

11/10/05 00:42 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,4 

08/10/05 12:27 AIRBUS A-320 ATT 23L 66,3 

02/10/05 03:50 BOEING 737-400 ATT 23L 66,2 

02/10/05 21:47 BOEING 747-200 ATT 23L 66,2 

06/10/05 00:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,2 

07/10/05 01:08 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 66,1 

11/10/05 00:31 BOEING 737-300 ATT 23L 66,1 

11/10/05 11:48 BOEING 747-200 ATT 23L 66,1 

11/10/05 00:48 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 66,0 

12/10/05 23:35 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 65,8 

04/10/05 05:24 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 65,7 

06/10/05 00:00 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 65,7 

06/10/05 01:05 BOEING 757-200 ATT 23L 65,5 

09/10/05 11:35 BOEING 747-200 ATT 23L 65,5 

01/10/05 17:35 AIRBUS A-340-200 ATT 23L 65,4 

13/10/05 00:04 BOEING 737-300 ATT 23L 65,4 

01/10/05 11:30 BOEING 747-100 ATT 23L 65,3 

08/10/05 06:08 AIRBUS A-320 ATT 23L 65,2 

08/10/05 08:31 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 65,1 

10/10/05 23:53 BOEING 757-200 ATT 23L 65,1 

30/09/05 03:06 BOEING 737-300 ATT 23L 65,0 

06/10/05 22:45 FOKKER 100 ATT 23L 65,0 

12/10/05 00:04 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 65,0 
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HEURE LOCALE TYPE D'AVION SENS PISTE LMAX 

09/10/05 02:09 BOEING 737-400 ATT 23L 64,9 

09/10/05 11:43 BOEING 737-300 ATT 23L 64,7 

11/10/05 00:33 BOEING 737-300 ATT 23L 64,7 

11/10/05 04:21 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 64,7 

06/10/05 00:09 BOEING 737-300 ATT 23L 64,5 

10/10/05 23:35 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 64,5 

11/10/05 00:09 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 64,4 

11/10/05 23:51 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 64,4 

11/10/05 00:24 BOEING 737-300 ATT 23L 64,3 

11/10/05 23:55 BOEING 737-300 ATT 23L 64,2 

05/10/05 06:49 BOEING 737-300 ATT 23L 64,0 

08/10/05 09:05 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 64,0 

13/10/05 00:52 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 64,0 

30/09/05 22:15 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,9 

06/10/05 00:50 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,9 

08/10/05 06:02 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 63,9 

08/10/05 08:49 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,8 

11/10/05 00:55 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,8 

10/10/05 18:01 BOEING 737-400 ATT 23L 63,7 

12/10/05 23:16 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,7 

13/10/05 11:08 BOEING 747-200 ATT 23L 63,6 

05/10/05 03:31 TUPOLEV TU-204/214/224/234 DEP 05R 63,5 

10/10/05 23:50 BOEING 737-300 ATT 23L 63,5 

02/10/05 22:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 63,4 

08/10/05 09:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 63,4 

07/10/05 01:55 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,3 

11/10/05 11:52 BOEING 747-200 ATT 23L 63,2 

30/09/05 04:39 AIRBUS A-320 ATT 23L 63,1 

06/10/05 19:37 BOEING 737-800 ATT 23L 63,1 

11/10/05 00:57 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 63,1 

13/10/05 00:55 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 63,1 

11/10/05 22:55 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 63,0 

11/10/05 23:39 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 63,0 

02/10/05 03:17 AIRBUS A-320 ATT 23L 62,8 

07/10/05 00:52 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 62,8 

30/09/05 01:08 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 62,7 

30/09/05 13:10 BOEING 747-100 ATT 23L 62,7 

06/10/05 01:11 BOEING 737-300 ATT 23L 62,6 

12/10/05 00:12 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 62,6 

12/10/05 00:39 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 62,6 

30/09/05 00:24 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 62,4 

29/09/05 22:52 FOKKER F-27 FRIENDSHIP ATT 23L 62,3 

08/10/05 09:17 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 62,3 

13/10/05 00:36 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 62,3 

06/10/05 00:47 BOEING 737-300 ATT 23L 62,2 

05/10/05 05:17 BOEING 737-300 ATT 23L 62,1 

09/10/05 17:10 BOEING 737-400 ATT 23L 62,1 

11/10/05 01:06 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 62,1 
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HEURE LOCALE TYPE D'AVION SENS PISTE LMAX 

12/10/05 00:09 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 62,1 

30/09/05 00:36 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 61,8 

02/10/05 07:04 BOEING 747-200 ATT 23L 61,8 

12/10/05 00:14 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 61,8 

12/10/05 23:30 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 61,8 

13/10/05 04:18 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 61,8 

30/09/05 00:19 BOEING 737-300 ATT 23L 61,7 

01/10/05 14:11 BOEING 747-200 ATT 23L 61,7 

08/10/05 09:19 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 61,7 

11/10/05 00:00 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 61,7 

30/09/05 05:24 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 61,6 

13/10/05 00:19 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 61,5 

05/10/05 23:46 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 61,4 

11/10/05 01:35 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 61,4 

12/10/05 23:26 LOCKHEED L-188 ELECTRA ATT 23L 61,4 

07/10/05 03:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 61,3 

12/10/05 23:59 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 61,3 

13/10/05 00:09 BOEING 737-300 ATT 23L 61,3 

13/10/05 00:11 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 61,3 

04/10/05 15:41 SW4 DEP 05R 61,2 

13/10/05 01:05 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 61,2 

12/10/05 01:42 BOEING 737-300 ATT 23L 61,1 

04/10/05 21:34 BOEING 747-200 DEP 05R 61,0 

10/10/05 23:32 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 61,0 

30/09/05 04:05 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 60,9 

09/10/05 01:40 BOEING 747-200 ATT 23L 60,9 

08/10/05 14:16 BOEING 737-400 ATT 23L 60,8 

12/10/05 23:42 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,8 

13/10/05 00:29 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,8 

05/10/05 04:37 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 DEP 05R 60,7 

11/10/05 00:36 BOEING 737-300 ATT 23L 60,7 

11/10/05 23:28 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,6 

12/10/05 00:00 TUPOLEV TU-204/214/224/234 ATT 23L 60,6 

30/09/05 04:36 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 60,5 

05/10/05 23:58 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,5 

12/10/05 00:44 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 60,5 

12/10/05 01:25 BOEING 757-200 ATT 23L 60,5 

11/10/05 23:43 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,4 

12/10/05 00:48 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 60,4 

07/10/05 00:09 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 60,3 

11/10/05 23:58 BOEING 737-300 ATT 23L 60,3 

30/09/05 00:20 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 60,2 

04/10/05 21:51 AIRBUS A-320 DEP 05R 60,2 

11/10/05 00:04 BRITISH AEROSPACE BAE-146-200 ATT 23L 60,2 

13/10/05 00:06 BOEING 757-200 ATT 23L 60,2 

01/10/05 00:30 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 60,1 

07/10/05 01:41 AIRBUS A-300B2/4-1/2/100/200 ATT 23L 60,1 

30/09/05 00:10 BRITISH AEROSPACE BAE-146-300 ATT 23L 60,0 




